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5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535 (1), les autorités italiennes ont
notifié à la Commission, le 1er avril 2025, le projet de «Proposition de règle technique pour la définition des exigences
relatives à la réutilisabilité des produits en plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires,
conformément à l’annexe, partie B, du décret législatif nº 196 du 8 novembre 2021», sous la référence 2025/187/IT.
Selon le message de notification, le projet notifié «modifie les dispositions du décret législatif transposant la
directive 2019/904 (plastiques à usage unique) afin de fournir des caractéristiques techniques détaillées pour garantir la
réutilisabilité de certains produits énumérés dans l’annexe, partie B, dont la mise sur le marché est interdite en vertu de
l’article 5 du même décret législatif.
L’objectif de la règle technique proposée est de définir les exigences techniques relatives à la réutilisabilité des produits
en plastique précités en vue de leur mise sur le marché, afin de garantir l’application adéquate de la directive sur les
plastiques à usage unique et d’éviter la commercialisation de produits étiquetés comme réutilisables, mais perçus et
utilisés par les consommateurs comme des produits jetables.»
Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur analyse conformément dispositions pertinentes du
droit de l’Union européenne, les autorités italiennes sont invitées à préciser sur quelle base elles ont fixé les
caractéristiques techniques (limites de poids et de dimensions) des assiettes, couverts, pailles et mélangeurs pour
boissons en plastique, afin que ceux-ci soient considérés comme réutilisables et aptes à assurer des usages multiples
effectifs pour les mêmes finalités que celles pour lesquelles ils ont été conçus.
Les autorités italiennes sont également invitées à clarifier la relation entre le projet de texte notifié et la législation de
l’Union en matière d’emballages, à savoir la directive 94/62/CE (2), abrogée par le règlement (UE) 2025/40 relatif aux
emballages et aux déchets d’emballages (3) (ci-après, «règlement sur les emballages»). En effet, certains des produits
mentionnés ci-dessus relèvent également de la catégorie des emballages (par exemple, les assiettes), et la législation
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précitée en matière d’emballages établit des critères et des normes permettant de déterminer ce qui doit être considéré
comme un emballage réutilisable. Le règlement sur les emballages, qui définit à l’article 11 les conditions de mise sur le
marché des emballages réutilisables, prévoit également que la Commission adoptera un acte délégué fixant le nombre
minimal de rotations pour les emballages réutilisables d’ici au 12 février 2027. Les autorités italiennes sont invitées à
clarifier de quelle manière le projet de texte notifié, qui définit des caractéristiques techniques détaillées, est aligné sur
l’article 11 du règlement sur les emballages.
Les autorités italiennes sont également invitées à confirmer que les exigences du projet de texte notifié sont sans
préjudice du règlement (UE) nº 10/2011 de la Commission relatif aux matériaux et objets en matière plastique destinés à
entrer en contact avec des denrées alimentaires, lequel fixe également des exigences applicables aux matériaux et
objets destinés à un usage répété.
Les autorités italiennes sont enfin invitées à confirmer que la référence aux actes abrogés (directives 90/385/CEE et
93/42/CEE du Conseil) doit être comprise comme une référence au règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et
du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux.
Les autorités italiennes sont cordialement invitées à répondre avant le 21 mai 2025.
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